
Informations statistiques ABC

Multi Sélection ISR

La Partie B du prospectus simplifié sera complétée après la clôture du premier exercice du fonds.

Performances au 31/12/2003

* Indicateur de comparaison a posteriori de la 
performance du fonds

Les calculs de performances sont réalisés coupons nets réinvestis Les performances passées ne préjugent pas
des performances futures. Elles ne sont pas
constantes dans le temps.

Frais de fonctionnement et de gestion

Coût induit par l'investissement dans d'autres OPCVM du fonds d'investissement

Ce coût se détermine à partir :
- des coûts liés à l'achat d'OPCVM et fonds d'investissement
- déduction faite des rétrocessions négociées par la société de gestion 

de l'OPCVM investisseur

Autres frais facturés à l'OPCVM

Ces autres frais se décomposent en : 
- commission de surperformance
- commission de mouvement

Total facturé à l'OPCVM au cours du dernier exercice clos

Les frais de fonctionnement et de gestion

Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement à l’OPCVM, à l’exception des frais de transaction,
et le cas échéant, de la commission de surperformance. Les frais de transaction incluent les frais
d'intermédiation (courtage, impôts de bourse, ...) et la commission de mouvement (voir ci-dessous).

Les frais de fonctionnement et de gestion incluent notamment les frais de gestion financière, les frais 
de gestion administrative et comptable, les frais de dépositaire, de conservation et d’audit.

Multi Sélection ISR

MSCI Europe 
(dividendes non 
réinvestis)*
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INFORMATIONS STATISTIQUES

Performances 1 an 3 ans 5 ans

Performances du FCP au 31-12-xx

Présentation des frais facturés à l'OPCVM au cours du dernier exercice clos au 31-12-xx
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Coût induit par l’achat d’OPCVM et/ou de fonds d’investissement

Certains OPCVM investissent dans d’autres OPCVM ou dans des fonds d’investissement de droit étranger
(OPCVM cibles). L’acquisition et la détention d’un OPCVM cible (ou d’un fonds d’investissement) font 
supporter à l’OPCVM acheteur deux types de coûts évalués ici :

- des commissions de souscription/rachat. Toutefois la part de ces commissions acquises à 
l’OPCVM cible est assimilée à des frais de transaction et n’est donc pas comptée ici.

- des frais facturés directement à l’OPCVM cible, qui constituent des coûts indirects pour
l’OPCVM acheteur.

Dans certains cas, l’OPCVM acheteur peut négocier des rétrocessions, c’est-à-dire des rabais sur 
certains de ces frais. Ces rabais viennent diminuer le total des frais que l’OPCVM acheteur supporte 
effectivement.

Autres frais facturés à l’OPCVM

D’autres frais peuvent être facturés à l’OPCVM. Il s’agit :
- des commissions de surperformance. Celles-ci rémunèrent la société de gestion dès lors

que l’OPCVM a dépassé ses objectifs.
- des commissions de mouvement. La commission de mouvement est une commission 

facturée à l’OPCVM à chaque opération sur le portefeuille. 

Les frais de transaction sur le portefeuille actions ont représenté %de l’actif moyen

Le taux de rotation du portefeuille actions a été de % de l’actif moyen.

Les transactions entre la société de gestion pour le compte des OPCVM qu’elle gère et les
sociétés liées ont représenté sur le total des transactions de cet exercice :

Titres de créances, instruments du marché monétaire

Actions & Obligations

Classe d'actifs Transactions

Informations sur les transactions au cours du dernier exercice clos au 31-12-xx


